
C – Information générale 

Assujettissement aux services essentiels ? Oui Non

Conformément à l’article 111.11 du Code du travail, nous vous avisons qu’un(e) 

à durée indéterminée sera déclenché(e), par l’association accréditée précitée, à compter du à

OU

à durée déterminée sera déclenché(e), par l’association accréditée précitée, a compter du à

Cette grève ou ce lock-out prendra fin le à

N° 18 – 2015-12-08

Secteurs public et parapublic
Code du travail (RLRQ, c. C-27)

Article 111.11

A – Numéro d’accréditation

Numéro d’accréditation*

B – Identification des parties

Nom de l’employeur Nom du syndicat

Adresse Adresse

Code postal Code postal

Représenté par (facultatif) Représenté par (facultatif)

Nom du bureau Nom du bureau

Adresse, si différente Adresse, si différente

Code postal Code postal

Téléphone Cellulaire Télécopieur Téléphone Cellulaire Télécopieur

Courriel Courriel 

* À défaut d’indiquer votre numéro d’accréditation, nous ne pourrons traiter votre demande.

Avis de grève et de lock-out

( da t e ) ( heu r e )

( da t e ) ( heu r e )

( da t e ) ( heu r e )
Signature en format PDF

Date
aaaa -mm - j j Nom, prénom Signature

D – Transmission de l’avis

Courriel : avis@travail.gouv.qc.ca
Télécopieur :  418 528-0559

Direction générale des relations du travail
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec)  G1R 5S1

Télécopieur :  418 643-8946 

900, boul. René-Lévesque Est, 5e étage
Québec (Québec)  G1R 6C9

Télécopieur :  514 873-3112

35, rue de Port-Royal Est, 2e étage
Montréal (Québec)  H3L 3T1

Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale Tribunal administratif du travail

Pour information : 1 800 643-4817 Pour information : 1 866 864-3646

A) Premièrement, l’avis doit être transmis à l’autre partie et au ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (par courrier électronique, 
télécopieur ou par la poste) au : 

B) Dans le cas d’un établissement ou d’un groupe de salariés visé par le 2e alinéa 
de l’article 69 de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1), l’avis doit être 
également transmis au Tribunal administratif du travail (par télécopieur ou par 
la poste) au :
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